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1. Objet 

L'objectif de la directive est de définir les règles avant d'envoyer un mandat de conduite. 

2. Champ d'application 

Tout le personnel de l'office cantonal des poursuites. 

3. Démarche 

Pour éviter les mandats de conduite inutiles ou injustifiés, il convient de respecter les 
points suivants : 
 

3.1. Pour les notificateur-trice-s externes 

 Préalablement au dépôt d'un avis jaune, un avis vert doit avoir été déposé à 
l'adresse du débiteur, au minimum deux passages de La Poste (PostMail et 
Postlogistics) doivent avoir été effectués et le nom du débiteur doit être mentionné 
sur la porte et/ou sur la boîte aux lettres (exception : si le créancier a clairement 
indiqué que le débiteur est domicilié chez un tiers sans que son nom apparaisse à 
l'adresse indiquée). 
 

 La fiche du tiers dans OPUS doit être consultée.  
 

 L'employeur du débiteur doit, si possible, avoir été recherché, en particulier au 
travers des indications contenues dans les évaluations de situation établies par les 
huissiers. 
 

 L'huissier en charge du débiteur doit avoir été consulté ou le dossier d'huissier si 
ce dernier n'est pas joignable. 
 

 Le dossier doit contenir un extrait du registre de l'OCPM, ainsi que le rapport de 
passage contenant le résultat de l'enquête auprès du concierge de l'immeuble, de 
la régie, des voisins, etc.). 
 

 OPUS doit avoir été consulté pour identifier si un précédent acte de poursuite a été 
notifié au débiteur et si oui, comment. 

 

3.2. Pour les notificateur-trice-s internes 

 

 À réception du dossier, son contenu doit être vérifié : tous les éléments qui 
conditionnent l'émission d'un mandat de conduite doivent être présents. 

 



3/3 

 Si le dossier comporte des lacunes, des éléments ambigus ou s'il manque des 
pièces, il doit être retourné au notificateur externe pour complément d'enquête ou 
pour lever les ambiguïtés. 

 

 Une nouvelle recherche doit être effectuée dans le registre de l'OCPM 
préalablement à la rédaction du mandat. Un extrait doit être joint à ce dernier et au 
dossier. 

 

 Les informations en possession de l'Office comme le n° de téléphone, l'étage, chez 
qui le débiteur loge, le fait qu'il soit inconnu à l'OCP, etc. doivent figurer sur le 
mandat pour orienter la police. 

 

 Une fois le mandat rédigé, le nom, le prénom, l'adresse et la date de naissance du 
débiteur doivent être vérifiés une dernière fois pour éviter les erreurs de plume. 

 

 Le statut "Mandat de conduite des notifications" doit être ajouté dans la fiche du 
tiers dans OPUS. 

3.3. Aux guichets du secteur des notifications 

Pour tout débiteur qui se présente à l'Office à la suite d'un mandat de conduite, il est 
indispensable de vérifier dans OPUS si ce débiteur fait également l'objet d'un mandat 
de conduite, d'une sommation ou d'une convocation émis par le service des saisies. Si 
tel est le cas, le-la collaborateur-trice prend contact avec le secteur concerné et l'avertit 
de la venue du débiteur. Un collaborateur du service des notifications accompagne le 
débiteur dans le secteur. 
 
Il s'agit de demander également au débiteur son numéro de téléphone portable et de 
le noter dans la fiche du tiers dans OPUS. 


